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Partie 1 
 
 
 
 
 

Informations nécessaires à l'Analyse du Risque 
Phytosanitaire 

de  
 

Ralstonia solanacearum race 2 (Smith 1896)  
Yabuuchi, Kosako, Yano, Hotta & Nishiuchi 1996 

 
pour les zones Antilles, Guyane, Réunion 

  
 
 

D’après les normes OEPP 
Directives pour l’Analyse du Risque Phytosanitaire PM 5/1 (1) 
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1. L'organisme nuisible 

1.1. Identité de l'organisme pathogène 
Nom de  l'organisme :    

Ralstonia solanacearum (Smith 1896)  
Yabuuchi, Kosako, Yano, Hotta & Nishiuchi 1996 

    
Noms communs :     

Maladie de Moko   
  Moko disease (anglais) 

Bacterial wilt of Banana 
  Bugtok disease aux Philippines 
      
Classement taxonomique :  
Bacteria, ß-Proteobacteria,  Ralstonia 
 
Notes sur la taxonomie et la nomenclature : 
Au plan taxonomique le nom d’espèce Pseudomonas solanacearum  a tenu pendant un peu plus d’un siècle. Les 
avancées de la biologie moléculaire ont permis une refonte taxonomique de nombreux genres bactériens. Ainsi, 
cet agent pathogène a transité pendant quelques années dans le genre Burkholderia, avant d’être placé dans le 
genre Ralstonia. On trouvera donc dans la littérature ces trois noms de genre, le nom d’espèce ayant été 
conservé. Le genre Ralstonia rassemble aussi bien des espèces pathogènes de l’homme, d’animaux ou de plante 
qui ont colonisé la plupart des environnements. L’espèce Ralstonia solanacearum est elle-même très complexe. 
La capacité d’adaptation de cette bactérie, sa large distribution géographique et gamme d’hôte (plus de 50 
familles botaniques couvrant monocotylédones et dicotylédones), l’exceptionnelle diversité génétique et 
phénotypique rencontrée chez R. solanacearum attestent bien d’une plasticité génomique peu commune.  
R. solanacearum tombe dans le groupe II d’homologie rRNA établis sur la base du degré d’homologie 
rRNA/DNA et dans la bêta sous-classe des Protéobacterie. Actuellement, trois systèmes de classification de 
l'espèce sont en vigueur. La classification en cinq races (qui n'a pas valeur de taxon) regroupe les isolats en 
fonction de leur spectre d'hôte : pour les principales notons l'ubiquiste race 1 encore dite "race chaude", la race 2 
qui concerne cette ARP est pathogène du genre Musa et Heliconia et la race 3 dite "race froide" qui affecte la 
pomme de terre (présente en Europe). La classification en cinq biovars (Bv) consiste à regrouper les souches 
selon leur aptitude a hydrolyser trois disaccharides et trois hexoses alcool. Une seule correspondance, la race 3 
correspond au Bv2. Enfin, deux divisions ont été décrites par Cook et al. (1989) sur la base du polymorphisme 
de la taille de fragments de restriction (RFLP) : la division 1, dite « Americanum » (Bvs 3, 4, et 5) et la division 
2, dite « Asiaticum » (Bvs 1, 2, N2). Chaque biovars hébergeant différents groupes RFLPs (Fig. 1). 
Des études récentes, basées sur l’analyse du polymorphisme de séquences (ARNr 16S, ITS 16S-23S, gènes 
endoglucanase et polygalacturonase) ont confirmé le bien fondé de ces deux divisions (Taghavi et al, 1996) et 
surtout, elles confirment l’existence d’une forte variabilité génétique. Le complexe d’espèce chez R. 
solanacearum intègre aussi l’agent du « banana blood disease » (BDB) (Pseudomonas celebense) et 
Pseudomonas syzygii (agent pathogène du giroflier). Si les méthodes traditionnelles de caractérisation de cet 
organisme - typage en biovar et en race - ont été très utiles ces dernières années pour classer R. solanacearum, 
ces travaux apportent des évidences génétiques que la classification basée sur ce type d’approche phénotypique 
ne suffit pas à décrire la diversité présente dans l’espèce R. solanacearum. Par exemple, une souche donnée race 
1 Bv 1 peut aussi bien être une souche Musa que tomate, voire n’importe quel autre Solanée. En complément 
aux travaux plus anciens de typage RFLP (mais les sondes RFLP de Cook ne sont plus disponibles) et sur la 
base d’analyse de séquences mentionnées supra, Prior et Fegan ont  proposé un nouveau classement 
hiérarchique pour caractériser les souches appartenant au complexe d’espèce R. solanacearum (Fig. 2). Cook et 
al. avait classé les souches de R. solanacearum pathogènes du bananier (Musa sp.) dans la Division 2 de R. 
solanacearum et dans trois groupes RFLPs. La reconstruction phylogénétique par analyse de séquences du gène 
de l’endoglucanase place les souches isolées de Musa spp. dans trois différents sous-clusters (nommés 
sequevars) qui sont eux-mêmes corrélés aux groupes RFLPs : les souches RFLP 24 regroupent les écotypes H 
(héliconia) et B (bananier) ; les souches RFLP 25 les écotypes SFR (small, fluidal, round) et A (amazone) ; et 
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les souches RFLP 28 (tomate/bananier). L’agent du BDB tombe dans un groupe de souches indonésiennes 
phylogénétiquement distinctes des souches Moko. 

 
Fig. 1. Classification en vigueur et diversité génétique connue et restant à explorer chez R. 
solanacearum, ainsi que chez les organismes proches, Pseudomonas syzygii (P. sy) et l’agent du 
Blood Disease de la banane (BDB). Les souches Moko, capables de flétrir le bananier, sont 
indiquées en bleu. 

 
Fig 2. Diversité génétique et relations phylogénétiques entre les différentes souches du complexe d’espèce R. 
solanacearum. Arbre établis sur la base du polymorphisme de séquence du gène de l’endoglucanase (Fegan et Prior, 2003). 
La position phylogénétique des souches pathogènes du bananier est indiquée en bleu.  
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1.2. Méthodes d’identification utilisables lors d’inspection et méthodes de détection 
Les symptômes 
Les souches Musa de R. solanacearum peuvent provoquer 
une gamme de symptômes qui diffèrent selon la spécificité de 
leur hôte (plantain, bananier Cavendish, Heliconia spp.). Les 
différents faciès de cette bactériose vasculaire vont du 
nanisme et la distorsion d’organes jusqu’au flétrissement 
rapide et la destruction du plant. Cette symptomatologie est à 
l’origine du regroupement des souches sous ce qu’il convient 
d’appeler des écotypes communs : SFR, A, H ou B pour les 
plus significatifs. Les souches SFR et A (sequevar 4, 
MLG25) provoquent un flétrissement rapide du bananier 
(Musa du groupe AAA), des plantains (Musa x paradisiaca 
du groupe AAB) et des bananes légumes de type Bluggoe 
(ABB). Les souches type B (sequevar 3, MLG -Multi Locus 
Group- 24) sont uniquement pathogène du bananier, tandis 
que celles du groupe H (sequevar 3, MLG 24) ne produisent 
pas de symptômes sur bananier mais un flétrissement modéré 
des plantains. Il est possible de distinguer deux faciès de 
maladie selon que la souche a été disséminée par le sol ou la 
machette, ou bien par les insectes qui visitent les fleurs mâles 
ou leurs cicatrices après abscission.  
La colonisation bactérienne ascendante se traduit d’abord par 
la chlorose et le flétrissement de la première, seconde ou 
troisième plus jeune feuille. Ensuite les feuilles les plus 
anciennes finissent par flétrir et le bananier meurt. L’aspect 
général du stade final est illustré au cliché A. Une section 
transversale du pseudo-tronc (cliché B) d’un bananier présentant au stade trois feuilles flétries, montre le 
brunissement vasculaires (coloration brun-rougeâtre) des 
gaines foliaires correspondant aux feuilles atteintes. De 
même on peut observer la colonisation bactérienne des 
éléments vasculaires du rachis qui se traduit par de 
nombreuses ponctuations marron-rouges correspondant aux 
cordons infectieux. Le même type de brunissement pourra 
être observé dans le rhizome. La présence d’un abondant 
exsudat bactérien est un argument supplémentaire pour le 
diagnostic de l’infection bactérienne. Si le plant contaminé 
porte un régime, la bactérie colonise l’ensemble des tissus 
vasculaires du fruit via le rachis. L’accumulation d’éthylène 
peut produire un jaunissement prématuré du fruit et une 
section transversale des fruits montre sans doute possible un 
important brunissement. Notons que malgré une colonisation 
bactérienne massive, le régime peut parfaitement ne pas 
présenter de symptôme externe (cliché C). Lorsque la 
bactérie est transmise par la machette, après la coupe du 
pseudo-tronc, les rejets contaminés (ou baïonnettes) 
noircissent et rabougrissent en 2-4 semaines et on peut 
observer le flétrissement du cigare. 
 
 
Les souches Moko de sequevar 4 (MLG25) sont disséminées 
par les insectes. La contamination aérienne par ces souches 
(SFR et A) se signale de manière caractéristique par l’apparition des premiers symptômes sur les fleurs et les 
fruits, bien avant que les feuilles ne commencent à flétrir. La fleur mâle (popote) noircit, les inflorescences 
restent attachées et un abondant exsudat bactérien suinte à partir des bourgeons. Les fruits jaunissent de façon 

A 

B 

C 
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anormale, éclatent ou se crevassent et une coupe transversale 
laisse apparaître un intense brunissement vasculaire (cliché 
D). Une pourriture sèche et grisâtre se développe dans la 
pulpe du fruit.  
Notons qu’aux Philippines des souches de R. solanacearum, 
indistinguables des souches Moko, provoquent un faciès de 
maladie si différent des symptômes de Moko sur les cultivars 
de plantain Cardaba (BBB) et Saba (ABB), qu’un nom de 
maladie leur a été attribué : la maladie de Bugtok (« Bugtok » 
or « Tapurok » disease). Les symptômes caractéristiques du 
faciès « Bugtok » sont un durcissement des fruits immatures 
dont la section transversale montre une abondante pourriture 
sèche et gris-noire de la pulpe, une colonisation vasculaire 
intense du rachis avec production d’un brunissement brun-
rouge (Cliché E). Au stade avancé l’ensemble des fruits 
portés par le régime finissent par jaunir prématurément. 
Contrairement à la Moko, la colonisation bactérienne est 
rarement systémique et il est rare d’observer des 
brunissements vasculaires dans le pseudo tronc et a fortiori 
dans le rhizome d’un plant malade. D’ailleurs, il n’existe pas 
de rapport mentionnant la contamination des rejets. La 
maladie de Bugtok ne provoque donc jamais le flétrissement 
généralisé du plant. En revanche, comme pour la Moko, les 
inflorescences mâles ne sont plus déhiscentes et restent 
attachées au pédoncule. Cette maladie, comme la Moko, est 
transmisse par les insectes. 
 
Isolement et identification de l'organisme 
R. solanacearum s’isole aisément sur milieux gélosé, en 
particulier sur le milieu de Kelman (1954) complémenté de 
chlorure de tetrazolium (TTC). Sur ce milieu, R. solanacearum 
peut présenter différentes colonies entre deux morphotypes 
extrêmes. Des colonies virulentes, fluides ou encore dites 
« muqueuses » qui produisent une grande quantité 
d’exopolysaccharides. Ces colonies bactériennes caractéris-
tiques vont d’une couleur uniforme blanc-crème à des colonies 
dont le centre prend une coloration rouge-rosé et elliptique 
(cliché F), due à la formation intense ou non de formazan. 
Comparées aux colonies classiques formées par R. 
solanacearum, les souches Moko dites SFR (« small, 
fluidal, round ») forment donc de très petites colonies, 
fluides et rondes (cliché G). Chez cet organisme, il se 
produit naturellement une conversion phénotypique vers 
un autre type de colonie. Il s’agit de variants spontanés du 
morphotype muqueux, généralement avirulents et dits 
« rugueux » car ils ne produisent pas ou très peu 
d’exopolysaccharides. Ces colonies restent plus petites que 
les précédentes et apparaissent uniformément rouge-brun 
bordées d’un fin liseré bleuté. L’optimum de culture des 
souches Moko  est de 30-32°C et il faut compter 48 h de 
croissance pour obtenir des colonies d’environ 2-3 mm. La 
culture de R. solanacearum s’accompagne toujours d’une 
odeur caractéristique de chaussette sale.  
 
 

E 

D 

F G 
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Méthodes de diagnostic/détection. 
Les informations phylogénétiques récentes ont été exploitées pour développer des outils de diagnostic 
moléculaires par multiplexe PCR (Tableau 1). Ces outils ont été validés et permettent un diagnostic rapide et 
spécifique de l’espèce, du phylotype et des souches Musa de R. solanacearum (Fig. 3). 
 

Tableau 1.  Amorces spécifiques utilisées en PCR-multiplexe pour le diagnostic de l’espèce R. solanacearum, du 
phylotype d’appartenance (PCR-phylotype) et pour le diagnostic des souches Moko du phylotype II (PCR-Musa). 

 

Amorces  Séquence (5’-3’) Spécificité Amplicon 

    
PCR-Phylotype    
Nmult:21:1F CGTTGATGAGGCGCGCAATTT Phylotype I  (Asiaticum) 144 bp 
Nmult:21:2F AAGTTATGGACGGTGGAAGTC Phylotype II  (Americanum) 372 bp 
Nmult:22:InF ATTGCCAAGACGAGAGAAGTA Phylotype IV (tropical) 213 bp 
Nmult:23:AF ATTACGAGAGCAATCGAAAGATT Phylotype  III  (Africain)   91 bp 
Nmult:22:RR TCGCTTGACCCTATAACGAGTA Amorce reverse unique Sans objet 
759R GTCGCCGTCAACTCACTTTCC 280 bp 
760F GTCGCCGTCAGCAATGCGGAATCG 

         Marqueur interne  
         R. solanacearum   

 
PCR-Musa    
Mus20-F CGGGTGGCTGAGACGAATATC 
Mus20-R GCCTTGTCCAGAATCCGAATG 

 Toutes souches Moko  
       MLG 25  (SFR/A) 351bp 

Mus06-F GCTGGCATTGCTCCCGCTCAC 
Mus06-R TCGCTTCCGCCAAGACGC 

Moko MLG 25 (SFR/A) 
pathogène du bananier   167bp  

Mus35-F  GCAGTAAAGAAACCCGGTGTT 
Mus35-R  TCTGGCGAAAGACGGGATGG 

Moko MLG 24  (H/B), SFR et 
P. syzigii 400bp 

Si28-F CGTTCTCCTTGTCAGCGATGG 
Si28-R CCCGTGTGACCCCGATAG C 

Moko MLG 28 pathogène du 
bananier et de la tomate 220bp 

    
Protocole PCR : volume réactionnel de 25 µl contenant le tampon PCR (fourni avec la DNA polymérase) 1.5 mM 
MgCl2, 0.2 mM de chaque dNTP, 1-2U de TAQ-Polymerase, Phylotype [6 pmoles des amorces Nmult:21:1F, 
Nmult:21:2F, Nmult:22:InF Nmult22:RR, 13.2 pmoles de l’amorce Nmult:23:AF et 4 pmoles des amorces 759 et 
760]  ou Musa [6 pmoles de chaque amorce]. Cycle PCR: dénaturation 5 min à 96oC puis 30 cycles : denaturation 
(15 s  à 94oC), hybridation (30 s à 59oC), élongation (30 s à 72oC) suivi d’une extension finale de 10 min à 72oC. 

Fig. 3  Exemple de caractérisation par PCR multiplex des quatre principaux groupes génétiques décrits chez 

Ralstonia solanacearum, ainsi que des groupes RFLP 24, 25 (3 amplicons pour A ; 2 amplicons pour SFR) et 28. 
L’amplicon de 220 pb signe les souches  génétiquement MLG 25 pathogènes du bananier (P). Les souches MLG 25 
ne fournissant pas ce produit PCR sont considérées non pathogènes du bananier (NPB). Ces souches sont celles 
isolées récemment d’anthurium/melon flétris à la Martinique. 
 

III I II IV Rs 

759/760 
band  

280  bp 
91  bp 144  bp 213  bp 

372  bp 

-  Phylotype I: ex biovars 3, 4 et 5   
-   Phylotype II   / PdT, Musa ou Solanées    

  

MLG 28          MLG 25                  MLG 24   

    P               NP   
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1.3. Aspects Réglementaires 
Statut UE 
Ralstonia solanacearum est listé organisme de quarantaine en Europe. Il est inscrit à l’annexe I, Chapitre II 
(organismes nuisibles présents…) de la Directive 2000/29/CE du 8 mai 2000 modifiée sous le nom de 
Pseudomonas solanacearum (Smith) Smith. 
Des exigences (annexe IV A1 et IVA2) se réfèrent aux végétaux destinés à la plantation - à l’exception des 
semences- de Capsicum annuum L., Lycopersicon lycopersicum (L.) Karsten ex Farw., Musa L., Nicotiana L. et 
Solanum melongena L, originaires de pays où l’existence de Pseudomonas solanacearum (Smith) Smith est 
connue (IVA1) ou de la communauté (IVA2) :  
 
Sur le certificat phytosanitaire ou le passeport phytosanitaire, doit figurer la constatation officielle que :  

a) que les végétaux proviennent de régions connues comme exemptes de R. solanacearum, 
b) ou qu’aucun symptôme de R. solanacearum n’a jamais été observé sur le lieu de production depuis le 

début du dernier cycle complet de végétation. 
 
D'autres exigences concernent les tubercules de Solanum tuberosum L.  
 
 
Statut DOM actuel 
L’arrêté du 3 septembre 1990, complété par celui du 3 décembre 1991 (annexes DOM) précise l’inscription en 
annexe II (organisme dont l’introduction est interdite s'il se présente sur certains végétaux ou produits végétaux 
) de R. solanacearum Race II (ou Maladie de Moko) pour les Antilles , la Guyane et la Réunion sur "bananier et 
[des] musacées (héliconia, strelitzia) ainsi que gingembre (Zizinger officinalis)".  
 
L’introduction de racines ou parties souterraines, plantules, plants, boutures, greffons, feuillages, rameaux, 
fleurs ou boutons de fleurs, appartenant aux genres et espèces des "bananiers et autres musacées des espèces 
et hybrides des genres Musa, Strelizia, Ensete, Heliconia, Orchidantha, Ravenala", de toutes origines est 
interdites en Martinique, Guadeloupe, Guyane et Réunion (Annexe III/ B (DOM) de l’arrêté du 3 septembre 
1990 modifié). 
 
A la Réunion, le même arrêté prévoit également l'interdiction des semences de "bananiers et autres musacées des 
espèces et hybrides des genres Musa, Strelizia, Ensete, Heliconia, Orchidantha, Ravenala" 
 
L’introduction de fruits frais de bananes et autres fruits de la famille des Musacées, de toutes origines sauf 
Dominique, Martinique, Guadeloupe est interdite en Martinique, Guadeloupe et Guyane (Annexe III/B (DOM) 
de l’arrêté du 3 septembre 1990 modifié). L'interdiction concerne toutes les origines pour la Réunion. 
 
Pour la Martinique, la Guadeloupe et la Guyane, les exigences particulières complémentaires qui doivent êtres 
requises pour l’introduction de graines de "bananiers et autres musacées (genres et hybrides : Musa, Strelizia, 
Ensete, Heliconia, Orchidantha, Ravenala )" sont : 
 
- une quarantaine à l’arrivée dans une parcelle portée à la connaissance du S.P.V., 
- l’absence dans le pays d’origine et matériel certifié indemne de Pseudomonas solanacearum race II, 
Mycosphaerella fijiensis et M. musicola, Erwinia spp. Banana Bunchy Top Virus, Mosaïques, Fusarium 
oxysporum F. sp. Cubense race 4 et Elephantiasis (Annexe IV/B (DOM) de l’arrêté du 3 septembre 1990 
modifié). 
Des exigences similaires sont nécessaires à la Réunion dans le cadre d'une dérogation à l'interdiction d'importer.  
 
 
L'arrêté du 17 octobre 1995 relatif aux conditions d'entrée par dérogation de matériel végétal de bananiers dans 
les départements d'outre-mer permet, sous certaines conditions, l'importation de vitroplants de bananiers. Les 
exigences liées à l'importation de ce type de matériel végétal, sont spécifiées par l'intermédiaire d'un cahier des 
charges. Il y est précisé, concernant la maladie de Moko, que :  
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- « Le maintien de l'état sanitaire des pieds mères sera sous la responsabilité de l'établissement chargé de leur 
production, et pourra faire l'objet de contrôles par les Services Officiels français. Les cultures de pieds 
mères devront se situer dans des aires géographiques où l'incidence C.M.V. est faible voire nulle, et 
indemnes de tout symptôme d'origine virale ou supposée, ainsi que de bactériose à Pseudomonas 
solanacearum Race Il (Maladie de Moko) ». 

- Le laboratoire de culture in vitro devra se situer dans une aire géographique indemne de tout symptôme 
d'origine virale ou supposée et de bactériose à Pseudomonas solanacearum Race Il (Maladie de Moko). 

 
Lutte obligatoire 
L’arrêté du 31 juillet 2000 établissant la liste des organismes nuisibles aux végétaux soumis à des mesures de 
lutte obligatoire, prévoit pour les quatre départements, l’inscription de Ralstonia solanacearum race II en 
annexe A (liste des organismes pour lesquels la lutte est obligatoire, de façon permanente sur tout le territoire).  
 
Autres ORPV et ONPV  
La maladie de Moko apparaît dans les listes d'organisme de quarantaine de plusieurs ORPV (PPPO, APPPC, 
CPPC).  
 
 

2. Caractéristiques biologiques des souches Moko de R. solanacearum / bananier 

2.1. Cycle biologique 
Les souches de R. solanacearum capables de flétrir bananier, plantains ou Heliconia sont des organismes qui 
provoque une bactériose vasculaire dont l’origine peut être tellurique ou aérienne. Ces souches ont pour hôte 
d’origine Heliconia, genre endémique des pays concernés par la maladie. Les héliconias sont de véritables 
espèces réservoirs à partir desquelles peut être franchi la barrière écologique vers les plantains et les bananiers 
Cavendish qui font l’objet de populations quasi clonales sur des surfaces cultivées considérables. Cette barrière 
à été franchie par les souches des écotypes H, B, SFR et A, tandis que d’autres souches sont restées inféodées à 
l’héliconia (souches dites R, D…). Le bananier contaminé est condamné plus ou moins rapidement au 
flétrissement. Après la coupe, les rejets eux-mêmes atteints de manière vasculaire peuvent exprimer ou non la 
maladie. La bactérie se maintient alors de manière quasi endémique dans les zones atteintes, dans le sol ou les 
héliconia natifs présents alentours.  
Nous avons vu qu’il existe deux types morphologiques chez cet organisme, l’un muqueux et virulent, l’autre 
rugueux et avirulent. Les mécanismes moléculaires et physiologiques gérant la conversion phénotypique de l’un 
vers l’autre est connue. Le passage vers le type avirulent se produit lorsque la population bactérienne atteint un 
seuil critique de densité cellulaire, c’est-à-dire lors de l’infection. Certains auteurs avancent que le passage à 
forme avirulente correspondrait à l’accession d’une partie de la population à un stade physiologique plus adapté 
à la survie cellulaire dans des conditions de contraintes environnementales fortes. Plus tard, la proximité d’un 
système racinaire ad hoc permettrait la restauration du type infectieux, bouclant ainsi un cycle biologique.  
 

2.2. Dissémination et dispersion 
Toutes les souches Moko sont transmissibles par voies mécaniques, principalement au plan des cicatrices de 
coupes laissées par la machette. Ce mode de dispersion de proche en proche, à l’échelle de la parcelle, est très 
efficace. De même, les contacts entre racines de plants contaminés et sains permettent la transmission 
souterraine de R. solanacearum. La dissémination par les eaux de surface est également un mode reconnu. 
Enfin, notons qu’au sein du complexe d’espèces seules les souches Musa de R. solanacearum ont aussi la 
faculté d’être transmises par les insectes. Cette propriété rend leur épidémiologie explosive et leur confère un 
pouvoir de dissémination, de fondation et de destruction considérable. L’émergence brutale des souches SFR et 
A  (MLG 25) transmissibles par les insectes comme par exemple les abeilles, les guêpes, mais aussi ceux de 
l’ordre des Diptères (mouches, moucherons), a permis l’extension rapide de la maladie sur des surfaces 
gigantesques tant que des inflorescences pouvaient être visitées. La contamination d’un unique plant de bananier 
par l’une de ces souches peut donc voir des conséquences désastreuses, celles ci pouvant être alors disséminées 
efficacement aux bananiers environnants et de manière non spécifique par les insectes. Mais dans le cas des 
zones ARP, les inflorescences mâles sont systématiquement éliminées dans les plantations commerciales, ce qui 
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limite ce mode de dissémination. Signalons que des régimes de banane apparemment sains peuvent héberger des 
populations massives de R. solanacearum, en particulier lorsque la contamination du bananier est tardive dans 
son cycle. De même, les contaminations latentes (asymptomatiques) chez les héliconias d’ornements, des 
contaminations du rhizome de Musa, voire des baïonnettes ne présentant pas (ou demandant un œil averti pour 
être reconnues) de symptômes, ont déjà fait la preuve de leur efficacité pour diffuser le germe à l’échelle 
internationale (introduction de la Moko aux Philippines, Hawaï et Australie).  
 

2.3. Survie de R. solanacearum dans des conditions défavorables 
Cette bactérie est le modèle quasi universel de la survie dans des environnements aussi différents que les tissus 
d’une plante réservoir, le sol nu ou cultivé et l’eau. Dès lors que ces souches sont bien implantées dans une zone 
géographique, leur éradication est quasi impossible. Les succès enregistrés pour l’éradication de ces souches, en 
particulier en Australie, sont dus au repérage rapide de l’introduction. L’effet de fondation n’a pas pu jouer dans 
les cas cités. 
 

2.4. Capacité d’adaptation 

La plasticité génomique de R . solanacearum est telle qu’elle en fait le modèle de choix pour l’étude des 
interactions plantes-microorganismes. Elle est attestée par (i) la gamme d’hôte considérable faite de plus de 250 
espèces dans 50 familles botaniques incluant mono et dicotylédones, (ii) l’adaptation à quasiment tous les types 
de sols, (iii) la répartition géographique mondiale, (iv) la difficulté de sélectionner des variétés à la résistance 
durable. Cette plasticité génomique est à associer au fait que cet organisme est naturellement compétent pour la 
transformation génétique. La capacité de réarrangement génomiques et d’échanges de matériels génétiques par 
transferts horizontaux sont des caractéristiques de R. solanacearum. Ceci est probablement à rapprocher de 
l’émergences de nouveaux pathotypes, comme dans le cas des souches SFR. 
 
 

3. Répartition géographique des souches Musa de R. solanacearum 

3.1. Existence actuelle dans la zone PRA 
Les souches de R. solanacearum pathogènes de Musa sont absentes des 4 DOM faisant l’objet de l’ARP 
(Martinique, Guadeloupe, Guyane, Réunion).  
En revanche, depuis peu des souches ont émergées en Martinique sur anthurium et sur un heliconia flétris. Au 
plan génétique, ces souches tombent dans un groupe Musa, le phylotype II, sequevar 4 (MLG 25), ces souches 
sont différentes des souches Moko du même groupe (SFR/A) car elles ne sont pas pathogènes du bananier 
Cavendish (nommées NPB). Des essais sont en cours pour tester leur pouvoir pathogène sur les plantains. 
Comme les véritables souches Moko SFR/A, ces souches sont très probablement transmises par les insectes 
compte tenu de la rapidité avec laquelle elles se sont dispersées dans l’île.  
 

3.2. Répartition mondiale et historique 
Les souches de R . solanacearum qui attaquent le bananier et causent la maladie de Moko sont originaires 
d’Amérique Centrale et du Sud et ont pour hôte d’origine l’héliconia. Cette maladie à été décrite pour la 
première fois à Trinidad en 1910. Elle reste toujours absente des petites et grandes Antilles, excepté à Trinidad 
et Grenade. En revanche, elle s’est rapidement répandue du bassin amazonien Brésilien et l’Est du Pérou jusque 
vers le Nord du Guatemala et le Sud du Mexique. Dans les années 1960, l’émergence au Honduras des souches 
SFR transmises par insectes reste un événement dramatique de l’histoire de l’industrie bananière de l’Amérique 
Centrale, éradiquant quasiment les plantains « Bluggoe ». Dans le même temps, les souches A, également 
transmises par les insectes provoquent une seconde épidémie, émergeant du côté oriental de la Colombie et 
dévalant rapidement le bassin amazonien en s’attaquant aux plantains « Chato » (Bluggoe), pour couvrire une 
aire géographique considérable. En 1968, la Moko à été introduite aux Philippines (Mindanao) à partir de 
matériel végétal (cultivar Valery) en provenance du Honduras. Hors des zones géographiques citées, l’Inde et 
les Philippines restent les pays ou la Moko a été formellement décrites. Signalons à ce stade que l’augmentation 
des échanges commerciaux internationaux de matériel végétal, en particulier les héliconias, a permis 
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l’introduction de souches Moko aux Hawaï et dans le Nord du Queensland où des mesures rapides ont permis 
leur éradication. Le faciès de Bugtok n’a jamais été signalée ailleurs qu’aux Philippines.  
 
 

4. Plantes hôtes 

4.1. Plantes hôtes signalées dans la zone où la Moko est présente 
Toutes Musacées en particulier les bananiers Cavendish et plantains, les héliconias natifs ou d’ornement ainsi 
que les Strelitzias. 
 

4.2. Importance des plantes hôtes présentes dans les zones PRA 
 Guadeloupe et Martinique 

Les plantes hôtes sont très présentes et très abondantes.  
Toutes Musacées, en particulier le bananier Cavendish qui représentent 11,4 % de la surface agricole utile 
(SAU) en Guadeloupe et 33,3 % en Martinique. De même les plantains sont bien présents même s’ils restent 
disséminés dans les jardins créoles. Les héliconias sont fréquents en forêt et dans les jardins ou pépinières 
d’ornements, ainsi que les Strelitzias. L’importance des héliconias comme plante hôte d’origine est encore 
rappelé, d’autant plus que les zones ARP sont plutôt déficientes en ressources génétiques sur Heliconia, 
comparé par exemple au Costa Rica (zone d’endémie de Moko). 
 

 Guyane  
L'importance de la culture bananière peut paraître très secondaire au regard d’autres filières agricoles (moins de 
3% de la SAU).  Toutefois, la banane reste un fruit et une culture vivrière très importante pour le marché local et 
l'autoconsommation. Les bananes dite "dessert" occupent 295 ha et les bananes dites "légumes" occupent 255 
ha. Les cultures vivrières sur "abattis" concernant plus de 8000 ha en Guyane comprennent également un faible 
pourcentage de bananiers présent dans ce système de cultures associées. D'autre part, comme aux Antilles les 
héliconias ou balisiers font partie de la flore sauvage et les variétés ornementales sont cultivées.  
 
 

 Réunion 
Comme en Guyane, l’importance de la culture bananière peut paraître très secondaire. Toutefois, la banane reste 
un fruit très important pour la consommation locale, consommé toute l’année avec l’ananas, à l’inverse des 
litchis, agrumes, et autres mangues à production saisonnière. Les surfaces sont estimées à environ 500 ha dont 
250 ha de parcelles organisées. 
La majorité des productions sont réparties principalement sur la côte Est (humide) mais également dans le Sud 
et le Sud-est. 
Les héliconias sont cultivés pour l'ornement et les fleurs coupées.  
 
(Source surfaces cultivée  : Agreste) 
 
 

5. Potentiel d’établissement de  R . solanacearum  

Informations de type écoclimatique 
La présence de la Moko en Amérique du Sud, dans les petites Antilles (Trinidad et Grenade) ainsi qu’aux 
Philippines, laisse suggérer que les zones ARP considérées, même si elles révèlent entre elles quelques 
différences de conditions climatiques, sont particulièrement propices au développement des souches Musa de R . 
solanacearum . Ceci est d’ailleurs attesté par le fait que les autres souches tropicales de l’agent pathogène 
(souches Solanées), dites « chaudes » et à large spectre d’hôtes sont endémiques à toutes les zones ARP 
considérées. 
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6. Lutte contre  la maladie de Moko 

6.1. Méthodes de lutte 
La lutte culturale 
La mise en œuvre d’un programme d’éradication reste la seule stratégie disponible pour lutter contre la Moko. 
C’est aussi la seule qui ai donné des résultats à ce jour dans le cadre d’un effort gouvernemental sans faille, 
proche d’une stratégie de guerre. Outre les pratiques phytosanitaires usuelles pour la bonne conduite de la 
culture du bananier, le contrôle des souches transmises par les insectes passe par l’élimination de l’inflorescence 
mâle et l’ensachage du régime. Signalons les efforts héroïques des pays d’Amérique Centrale pour éliminer les 
Bluggoe afin de stopper la progression de ces souches. Le cas du contrôle de la transmission mécanique ou 
tellurique passe par un programme d’éradication des plants contaminés doublés de l’arrachage des bananiers 
voisins dans une zone tampon qui peut être variable en fonction de l’intensité de l’épidémie. Les pieds arrachés 
sont découpés, traités au bromure de méthyle. De plus l’ensemble de la zone tampon fait l’objet d’un traitement 
herbicides. Les zones encore indemnes sont mises en quarantaine et des systèmes de désinfection des roues de 
véhicules sont placés aux frontières de ces périmètres. L’ensemble de la stratégie est extrêmement lourde et 
coûteuse à mettre en œuvre, sans aucune garantie de succès. Citons le cas d’une compagnie privée de Mindanao 
(Philippines) qui à mis en œuvre cette stratégie sans avoir éradiqué la maladie qui est réapparue l’année suivant 
ces mesures. Il s’agit donc d’une stratégie à déployer sur le long terme. 
 
La lutte chimique 
Comme pour d’autres bactérioses vasculaires, aucune lutte chimique n’est disponible à ce jour. 
 
Les cultivars résistants 
Il n’existe pas de cultivars de bananier résistant à la Moko.  
 

6.2. Signalements d’éradication 
Cf. § 6.1. 
 
 

7. Dissémination de R. solanacearum  en tant que pathogène du bananier 
Caractéristiques du commerce international des principales plantes-hôtes de l'organisme nuisible 
 
Le commerce international concernant le bananier concerne généralement l’exportation de fruits frais. Quand il 
s’agit de matériel végétal autre que les fruits, ce mouvement de matériels a lieu par la voie officielle sous la 
forme de vitro-plants. A ce jour, force est de constater que les vitroplants de bananier ne font pas l’objet d’une 
procédure officielle particulière vis-à-vis de l’indexage de R. solanacearum. A la lumière des données 
épidémiologiques présentées au § 2.2. ceci pourra paraître regrettable. Le risque de dissémination de R. 
solanacearum réside toujours essentiellement dans le transport de matériel végétal issus de multiplication 
végétative (rhizomes, baïonnettes). 
 
 
Signalements d'interceptions de l'organisme nuisible (ou d'espèces proches) sur des plantes-hôtes entrant dans 
le commerce international 
 
- Hyde et al. 1992. Strategies used to eradicate bacterial wilt of Heliconia  (Race 2) in Cairns, Australia, following 

introduction of the disease from Hawaii. Australasian Plant Pathology  21: 29-31. 
- Norman, D. J., and J. M. F. Yuen. 1998. A distinct pathotype of Ralstonia (Pseudomonas) solanacearum race 1, 

biovar 1 entering Florida in pothos (Epipremnum aureum) cuttings. Can. J. Plant Pathol. 20:171-175. 
- Norman, D. J., and J. M. F. Yuen. 1999. First report of Ralstonia (Pseudomonas) solanacearum race 1, biovar 1 

infecting pot anthurium production in Florida. Plant Disease, 83 (3): 300. 
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Mouvements de l'organisme nuisible entre les pays, par une filière plants "classiques" : autre que sur les 
plantes-hôtes 
Il n’existe pas d’information sérieuse concernant la possibilité pour ces souches Musa de se disséminer par des 
voies autres que le matériel végétal infecté. R. solanacearum est avant tout un agent vasculaire tellurique doué 
d’une capacité de dissémination par voie aérienne limitée à l’adhésion aux insectes. Ainsi la possibilité d’un 
transport au travers de mouvements d’avions, bateaux ayant été en contact avec l’air de zones contaminées est 
possible théoriquement, mais reste improbable. Par contre, un transport par voie humaine (voyageurs/trafic 
touristique) après un séjour en zone contaminé n’est pas à exclure, en considérant des éléments du sol comme 
vecteur (terre et fragments de sol / chaussures - vêtements). 
 
Filières spécifiques d'introduction, à partir des plantes-hôtes infestées dans le pays d'origine, vers des plantes-
hôtes sensibles des zones PRA considérées.  
Il n’est pas connu de filière légale d’introduction possible des souches Musa de R. solanacearum dans les zones 
ARP considérées. Pour les Antilles françaises, l’introduction en fraude de matériel végétal à destination du 
secteur ornemental ou de jardins privés est probablement sous-estimée et difficilement contrôlable de manière 
infaillible malgré l'existence d'arrêtés préfectoraux interdisant l'importation de végétaux par les "passagers" 
arrivant sur les départements insulaires.   
 
 

8. Impact de la maladie de Moko 

8.1. Types de  dégâts 
La maladie de Moko concerne toutes les parties de la plantes : rhizome, rejets, pseudo-tronc, rachis fleurs et 
fruits (cf. 1.2). Le faciès de Bugtok concerne le rachis, les fleurs et les fruits. 
 

8.2. Importance économique 
L’impact économique de la Moko est généralement catastrophique. En effet, la maladie une fois bien installée, 
peut provoquer des pertes considérables voire remettre en question la production dans les zones les plus 
touchées.     
 

8.3. Impacts prévisibles  sur la production et les exportations 
En particulier pour les Antilles, l’impact de la Moko serait dommageable à court terme sur la production 
bananière et hypothéquerait son  avenir sur le long terme. Les conséquences à l’export seraient extrêmement 
graves, non seulement pour la Filière "vitroplants" banane, mais pour d’autres secteurs comme les espèces 
ornementales. 
 

8.4. Coût de la lutte, en comparant si possible les coûts qui résulteraient de l'établissement de l'organisme 
nuisible et les coûts de son exclusion (c'est-à-dire étude de la rentabilité de cette dernière) 

L’éradication ne serait réelle que dans la mesure ou les interventions seraient placées tôt après l’introduction 
(avant l’effet de fondation). En l’absence de variétés résistantes répondant aux normes du marché,  
l’établissement de la Moko, en particulier en Martinique et en Guadeloupe, constituerait un facteur limitant 
majeur pour la culture du bananier. La lutte nécessiterait un dispositif extrêmement coûteux de surveillance, de 
prévention, de contrôle et de destruction des bananiers contaminés. Il ne fait aucun doute que l’effort financier 
doit porté sur l’exclusion.  
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Partie 2 
 
 
 
 
 

Evaluation du risque Phytosanitaire 
de  

Ralstonia solanacearum  « race 2 » 
(souches Moko) 

pour les zones Antilles, Guyane, Réunion 
  
 
 

D’après les normes OEPP 
Directives pour l’Analyse du Risque Phytosanitaire PM 5/3 (1) 
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Etape 1: Mise en route 

Identification de l'organisme nuisible    

 
1. L'organisme est-il une entité taxonomique distincte et peut-il être distingué des autres entités du même 
rang ? 
 
 Oui           Aller au point 3  
Ralstonia solanacearum, race 2, phylotype II, sequevars 24, 25 et 28     
 

Zone PRA 

La zone PRA peut être composée d'un pays entier, de plusieurs pays ou de partie(s) d'un ou plusieurs pays.  
 
3. Définir clairement les zones PRA :  
 
 Martinique, Guadeloupe, Réunion, Guyane     Aller au point 4  
 

Analyse antérieure 

  
4. Une PRA pertinente existe-t-elle déjà?   
 
 Non           Aller au point 7  

 

Etape 2: Evaluation du risque phytosanitaire 
 
Section A: Catégorisation de l'organisme nuisible. 

Critères géographiques. 
  
7. L'organisme nuisible est-il présent dans les zones ARP?  
 
 Non           Aller au point 9  
 

Potentiel d'établissement.  
  
 
9. Existe-il une plante-hôte (au moins) bien établie dans les zones ARP, en plein champ, sous abri ou les 
deux ? 
   
 Oui           Aller au point 10  

Banane, héliconias sauvages et cultivés - cf. Partie 1 § 4.2 - 
      

10. L'organisme nuisible doit-il passer une partie de son cycle de développement sur une plante autre que 
son hôte majeur (c'est-à-dire une plante-hôte alterne obligée)?  

  
 Non            Aller au point 12  
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12. L'organisme nuisible a-t-il besoin d'un vecteur (c'est-à-dire que la transmission par vecteur est le seul 
moyen de dispersion)?   

 
 Non           Aller au point 14  

Cf. Partie 1 § 2.1  : vecteurs non obligatoires, mais les insectes abeilles, guêpes et Diptères favorisent la 
contamination par voie aérienne. 

 
 
14. La répartition géographique connue de l'organisme nuisible comprend-elle des zones écoclimatiques 

comparables à celles de la zone PRA?  
 
 Oui           Aller au point 18 

Potentiel d'importance économique  

L'impact économique concerne principalement les dégâts directs aux plantes mais peut être envisagé très généralement en 
incluant également les aspects sociaux et environnementaux. Il faut aussi tenir compte de l'effet de la présence de l'organisme 
nuisible sur les exportations de la zone PRA. 

Pour décider si des dégâts ou des pertes économiquement importants peuvent se produire, il est nécessaire d'estimer si les 
conditions climatiques et culturales de la zone PRA sont propices à l'expression des dégâts, ce qui n'est pas toujours le cas, même 
lorsque l'hôte et l'organisme nuisible sont susceptibles de survivre dans ces mêmes conditions. 

Note: pour une PRA sur un organisme nuisible transmis par un vecteur, prendre également en compte les dégâts éventuels 
causés par le vecteur. 

 
18. Dans le cas de la(des) plante(s)-hôte(s) présente(s) dans les zones ARP, et des parties de ces plantes qui 

sont endommagées, l'organisme nuisible provoque-t-il dans son habitat actuel des dégâts ou des pertes 
significatives ?  

 
 Oui Cf. Partie 1 § 2.1          Aller au point 21  
 
21. Cet organisme nuisible peut présenter un risque pour la zone PRA   
          Passer à la section B   
  
Section B: Evaluation quantitative 

Probabilité d'introduction   

 

Entrée  

 
Lister les filières que l'organisme nuisible peut suivre.        
Note: toute activité humaine pouvant contribuer au transport de l'organisme nuisible à partir d'une origine donnée 
est une filière: par ex. végétaux et produits végétaux commercialisés, toute autre marchandise commercialisée, 
conteneurs et emballages, bateaux, avions, trains, transport routier, passagers, transports postaux, etc. Noter que 
des moyens de transport analogues provenant d'origines différentes peuvent conduire à des probabilités 
d'introduction très différentes selon la concentration de l'organisme nuisible dans la zone d'origine. Les filières 
listées comprennent seulement celles qui sont en opération ou qui sont proposées.  
 
1.1 Combien de filières l'organisme nuisible peut-il suivre?   
(peu = 1; beaucoup =9)  

plusieurs : 5 
 

Filière commerciale pour matériel végétal destiné à plantation  : rejets, plants en pots : l'importation de 
matériel végétal de la famille des musacées et autres zingibérales à risque est strictement réglementé 
pour les zones ARP (cf. Partie 1 § 1.3). Cependant, dans le cadre de la révision de la réglementation, 
l'impact de la suppression éventuelle des interdictions doit être envisagé. La filière d'introduction 
étudiée concerne l'importation par des voies "commerciales", c'est-à-dire via le passage par un 
transitaire sous douane, de plants ou rejets de bananiers (ou d'héliconias) qui ne sont pas issus de 
multiplication in-vitro et maintenus en milieu stérile.  
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Filière commerciale "vitroplants ": cette technique est utilisée pour limiter les risques concernant 
l'introduction d'organismes nuisibles accompagnant le matériel destiné à plantation, mais des 
précautions restent nécessaires concernant R. solanacearum race 2.   
 

 Introduction de de matériel végétal par des particuliers (dit "trafic passager"). 
 
 Sol, terre : en particulier dans des cas où le sol n'est pas directement visible (véhicule d'occasion, 

matériel agricole, …). Le risque lié au sol existe aussi dans le cadre du "trafic passager" (plantes en pots, 
et plus marginalement chaussures ou outillage souillé par de la terre).  

 
Seule les deux premières filières seront étudiée dans la suite du questionnaire car l'interdiction concernant 
l'importation de terre concerne l'ensemble de la zone ARP et se base sur un risque jugé inacceptable du fait de la 
multiplicité des bio-agresseurs pouvant être présent.  
 
D'autre part, l'interdiction faite aux particuliers d'importer tous végétaux et produits végétaux à lors de leurs 
déplacements protège, dans la mesure des moyens affectés au contrôle et à l'information, les trois départements 
insulaires. Il faut signaler que le département de la Guyane n'est pas concerné par ce type d'interdiction qui ne 
serait que difficilement contrôlable du fait des échanges par voies fluviale et terrestre. 
 
           Aller au point 1.3   
 
1.3a L'organisme nuisible peut-il être associé avec la filière à l'origine?   
Note: l'organisme nuisible est-il présent dans la zone d'origine? L'organisme nuisible se trouve-t-il à un stade de 
développement pouvant être associé aux marchandises, conteneurs ou moyens de transport?  
 Oui          Aller au point 1.3b   
La réponse est sans appel  pour du matériel végétal classique. 
Pour du matériel in vitro, au plan théorique la réponse est oui également si aucun diagnostic précis de l'agent 
pathogène n'a été mis en œuvre concernant les pieds mères ayant servi à la multiplication in vitro.    
Au plan pratique la réponse est non, car aucun cas de transmission par vitro-plant n'a été à déplorer jusqu'à ce 
jour.        
 
1.3b Est-il probable que l'organisme nuisible soit associé avec la filière à l'origine?   
(peu probable = 1; très probable = 9)  

Filière plants "classiques" : risque très élevé participe à la justification des exigences quant aux 
provenances et d'un passage obligé par la vitro-culture.         très probable = 9 
 
Filière "vitro-plants": risque très faible, mais non nul.         peu probable = 2  
 

1.4 Est-il probable que la concentration dans la filière à l'origine soit élevée?   
(peu probable = 1; très probable = 9)  

Filière plants "classiques" :               peu probable = 1 
 
Filière "vitroplants" :               peu probable = 1 

 
 
1.5a L'organisme nuisible peut-il survivre aux pratiques agricoles ou commerciales existantes?   
 Oui          Aller au point 1.5b   
 
1.5b Est-il probable que l'organisme nuisible survive aux pratiques agricoles ou commerciales existantes?   
(peu probable = 1; très probable = 9)         

Filière plants "classiques" :         très probable = 9 
Filière "vitroplants" :         très probable = 9 
Là réside le danger car mon expérience indique R. solanacearum est capable d'infections latentes 
prolongées, y compris dans les vitroplants. 
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1.6 Est-il probable que l'organisme nuisible survive ou passe inaperçu au cours de l'application des mesures 

phytosanitaires existantes?  
(peu probable = 1; très probable = 9)           

Filière plants "classiques" :         très probable = 9 
Filière "vitroplants" :         très probable = 9 

 
1.7a L'organisme nuisible peut-il survivre en transit?   
 Oui  - cf. Partie 1 § 2 3 -       Aller au point 1.7b   
  
1.7b Est-il probable que l'organisme nuisible survive en transit?   
(peu probable = 1; très probable = 9)          

Filière plants "classiques" :         très probable = 9 
Filière "vitroplants" :         très probable = 9 

  
1.8 Est-il probable que l'organisme nuisible se multiplie pendant le transit?   
(peu probable = 1; très probable = 9)  

Filière plants "classiques" :        très probable = 9 
Filière "vitroplants" :        peu probable = 3 

  Une température ambiante inférieure à 18-20°C ne permet pas la croissance de ces souches de R. 
solanacearum. 
 
1.9 Le mouvement le long de la filière est-il important?   
Note: volume de matériel transporté.  
(peu important = 1; très important = 9)         

Filière plants "classiques" : il est difficile de répondre à cette question dans le cadre d'une hypothèse de 
levée des interdictions.  
Filière "vitroplants" :        très important = 9 
En Martinique et Guadeloupe, du fait de l'intérêt agronomique des plants issus de vitro-culture dans la 
gestion des infestations de nématodes. 
 

1.10 Comment sera répartie la marchandise dans la zone PRA ?   
Note: plus les destinations sont dispersées, plus l'organisme nuisible est susceptible de trouver des habitats adéquats.  
(peu étendue= 1; très étendue = 9)         

Filière plants "classiques" :         étendue = 7 
Filière "vitroplants" :         étendue = 7 

  
1.11 Comment se répartit dans le temps l'arrivée de différents envois?   
(peu étendu= 1; très probable = 9)         

Filière plants "classiques" :        très étendue = 9 
Filière "vitroplants" :        très étendue = 9 
Rien ne s'oppose à des introductions réparties tout au long de l'année pour plantation en pépinière de 
grossissement ou en champ irrigués.    

  
  
1.12a L'organisme nuisible peut-il passer de la filière à un hôte adéquat?   
Note: tenir compte des mécanismes de dispersion innés ou de la nécessité de vecteurs, et de la proximité de la filière à 
l'arrivée pour les hôtes adéquats.  
 Oui  - cf. Partie 1 § 2.        Aller au point 1.12b  
 
1.12b Est-il probable que l'organisme nuisible passe de la filière à un hôte adéquat?   
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

Filière plants "classiques" :        très probable = 9 
Filière "vitroplants" :        très probable = 9 
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1.13 Est-il probable que l'introduction soit facilitée par l'utilisation prévue de la marchandise (par ex. 
transformation, consommation, plantation, élimination de déchets)?   

Note: envisager la possibilité que l'utilisation prévue pour la marchandise détruise l'organisme nuisible ou que la 
transformation, la plantation ou l'élimination soient susceptibles d'avoir lieu au voisinage d'hôtes adéquats. 
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

Filière plants "classiques" :         probable = 5 
Dans le cas théorique de plantes ornementales infectées, le gap écologique devra être franchi.  
Filière "vitro-plants"          probable = 5 
Dans le cas théorique de vitroplants contaminés, ou réside dans l'expression ou non de symptômes 
externes.   
     

 
  

Bilan risque d'entrée  :  
 

Filière plants "classiques" :    moyen à fort 
moyenne = 7.5 
Filière "vitroplants" :       moyen 
moyenne = 6.6 

  
commentaires  :En l'absence de réglementation stricte 
en particulier concernant les provenances, le risque 
d'entrée serait très élevé pour des introductions de 
plants et  reste élevé pour des introductions de vitro-
plants. 

 
 

Etablissement  
  
1.14 Combien d'espèces de plantes-hôtes sont présentes dans les zones ARP?   
(une seule ou très peu = 1; beaucoup = 9)          

beaucoup = 9 
Bananier et divers héliconias et cultivés ou sauvages (Antilles Guyane),ainsi que Strelizia. 
 
1.15 Les plantes-hôtes sont-elles répandues dans les zones ARP?   
(rares = 1; largement répandues = 9)          

très répandues = 9 
Extrêmement répandues aux Antilles du fait de l'importance de la culture du bananier et de la présence 
d'héliconias sauvages.  
 
1.16 Si un hôte alterne est nécessaire pour achever le cycle de développement, cette plante-hôte est-elle 

répandue dans les zones ARP?   
(rare = 1; largement répandue = 9)          
pas d'hôte alternatif 
 
1.17 *Si la dispersion nécessite un vecteur, est-il probable que l'organisme nuisible s'associe à un 

vecteur adéquat?  
Note: le vecteur est-il présent dans la zone PRA, pourrait-il être introduit ou un autre vecteur pourrait-il être trouvé?  
(peu probable = 1; très probable = 9)         

très probable = 9 

                                                           
* Les questions marquées par une astérisque doivent être considérées plus importantes que les autres questions de la même  

section. 
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Oui, compte tenu de la diversité des insectes vecteurs. Le vecteur n'est pas nécessaire mais participe à la 
dispersion. 
 
1.18 (Répondre à cette question seulement si la culture sous abri est importante dans la zone PRA.) 

L'organisme nuisible a-t-il été signalé sur des cultures sous abri dans d'autres endroits?  
(non = 1; souvent = 9) 

/ 
 

1.19 Est-il probable que les plantes sauvages (c'est-à-dire les plantes non cultivées, y compris les adventices, 
les repousses, les plantes redevenues sauvages) jouent un rôle significatif dans la dispersion ou le 
maintien des populations?  

(peu probable = 1; très probable = 9)         
très probable = 8 

Les héliconias sont les hôtes naturels.    
 

1.20 *Les conditions climatiques qui pourraient influencer l'établissement de l'organisme nuisible sont-
elles semblables dans les zones ARP et dans la zone d'origine?   

(dissemblables= 1; très semblables = 9)         
Cf. Partie 1 § 5          très semblables = 8 

 
 
1.21 Les autres facteurs abiotiques sont-ils semblables dans la zone PRA et dans la zone d'origine?   
Note: le principal facteur abiotique devant être pris en compte est le type de sol; les autres sont, par exemple, la 
pollution de l'environnement, la topographie/l'orographie. 
 (dissemblables= 1; très semblables = 9)         

très semblables = 7 
 
1.22 Est-il probable que l'organisme nuisible entre en compétition pour sa niche écologique avec des espèces 

de la zone PRA?   
(très probable = 1; peu probable = 9)   

peu probable = 9 
 
1.23 Est-il probable que des ennemis naturels déjà présents dans la zone PRA empêchent l'établissement de 

l'organisme nuisible?   
(très probable = 1; peu probable = 9)           

peu probable = 9 
 
1.24 *S'il existe des différences entre les conditions de culture dans la zone PRA et dans la zone 

d'origine, est-il probable qu'elles facilitent l'établissement?  
(peu probable = 1; très probable = 9)         
 
Sans objet            / 
  
 
 
1.25 Est-il probable que les mesures de lutte déjà utilisées en cours de végétation contre d'autres organismes 
nuisibles empêchent l'établissement de l'organisme nuisible? 
(très probable = 1; peu probable = 9)        

très probable = 4 
L'élimination de l'inflorescence mâle dans les parcelles de Cavendish destinées à l'export empêche la 
transmission par les insectes. 
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1.26 *Est-il probable que la stratégie de reproduction de l'organisme nuisible et la durée de son cycle 
de développement facilitent son établissement?  

(peu probable = 1; très probable = 9)         
Cf. Partie 1 § 2         très probable = 8 

 
1.27 Est-il probable que des populations relativement faibles de l'organisme nuisible s'établissent?   
(peu probable = 1; très probable = 9)         

très probable = 9 
  
1.28 Est-il probable que l'organisme nuisible puisse être éradiqué de la zone PRA?   
(très probable = 1; peu probable = 9)         

sauf en cas de détection rapide, Cf. Partie 1 § 2.3.      peu 
probable =7  
  
1.29 L'organisme nuisible peut-il s'adapter génétiquement?  
(pas adaptable = 1; très adaptable = 9)         

Cf. Partie 1 § 2.4           très adaptable = 9 
 
1.30 *L'organisme nuisible a-t-il fréquemment été introduit dans de nouvelles zones hors de son 
habitat d'origine? 
(jamais = 1; souvent = 9)  

extension en Amérique du Sud, introduction aux Philippines.         souvent = 7 
 
 
1.31 L'organisme nuisible présente-t-il un risque d'établissement dans le territoire européen de l'UE en cas d' 

établissement dans le DOM         
          
 
adaptation éco-climatique  : peu probable pas pour les races citées 
 
filières d'exportation vers le territoire européen : les fruits ne sont pas considérés à risque 
 

Bilan risque d'établissement :  élevé   
  moyenne = 8 
commentaires  : 

 
Bilan de la probabilité d'introduction  :   

moyen à fort 
moyenne = 7.4 

commentaires  : 
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Evaluation de l'impact économique   
 
Identifier les hôtes potentiels de la zone PRA, en notant s'ils sont sauvages ou cultivés, en plein champ ou sous abri. Tenir compte de ces éléments 
en répondant aux questions suivantes. Pour une PRA sur un organisme nuisible transmis par un vecteur, prendre également en compte les dégâts 
éventuels causés par le vecteur. 
 
Selon l'organisme nuisible et les hôtes concernés, il peut être approprié de tenir compte de tous les hôtes ensemble en répondant aux questions une 
seule fois ou de répondre aux questions séparément pour des hôtes spécifiques. 
 
Noter que les évaluations économiques précises manquent pour la plupart des combinaisons organisme nuisible/culture/zone. Le jugement 
d'expert est donc nécessaire dans cette section pour déterminer l'échelle probable de l'impact. Les effets à long terme et à court terme doivent être 
envisagés pour tous les aspects de l'impact économique. 
 

2.1 *L'organisme nuisible provoque-t-il des pertes économiques importantes dans son aire 
géographique actuelle?   

(peu importantes = 1; très importantes = 9)   
Cf. Partie 1 § 8         très importantes =9  

  
2.2 L'organisme nuisible provoque-t-il des dégâts environnementaux importants dans son aire géographique 

actuelle?   
Note: les dégâts environnementaux peuvent constituer un impact sur l'intégrité de l'écosystème, par ex. des effets sur des 
espèces en danger/menacées, sur des espèces clés ou sur la diversité biologique.  
 (peu importants = 1; très importants = 9) 

 peu importants = 1 
 
2.3 L'organisme nuisible provoque-t-il des dégâts sociaux importants dans son habitat géographique actuel? 
  
(peu importants = 1; très importants = 9) 

importants = 7 
En Amérique latine et aux Philippines… 

 
2.4 *Quelle partie des zones ARP est susceptible de subir des dégâts causés par l'organisme nuisible?   
Note: la partie de la zone PRA susceptible de subir des dégâts est la zone menacée, qui peut être définie 
écoclimatiquement, géographiquement, par culture ou par système de production (par ex. culture sous abri).  
(très limitée = 1; toute la zone PRA = 9)  

grande partie de la zone  = 8 
 
Le potentiel de dissémination est un élément très important pour déterminer la rapidité avec laquelle 
l'impact économique peut s'exprimer et s'il sera facile d'enrayer la dissémination de l'organisme nuisible.  
 
2.5 *Avec quelle rapidité l'organisme nuisible pourrait-il se disséminer dans la zone PRA par des 
moyens naturels?  
(très lentement = 1; très rapidement = 9) 
Uniquement transmission mécanique si les fleurs mâles sont éliminées.   lentement = 3 
  
2.6 Avec quelle rapidité l'organisme nuisible pourrait-il se disséminer dans la zone PRA avec une assistance 
humaine?   
(très lentement = 1; très rapidement = 9) 
Au travers du matériel de plantation infecté (rejets)          très rapidement = 8 
 
2.7 La dissémination de l'organisme nuisible peut-elle être enrayée à l'intérieur de la zone PRA?   
Note: tenir compte des caractéristiques biologiques de l'organisme nuisible pouvant permettre d'enrayer sa dissémination 
dans une partie de la zone PRA; tenir compte de la faisabilité et du coût des éventuelles mesures d'enrayement 
(très probable = 1; peu probable = 9)         
oui, si la maladie est détectée assez tôt        probable = 4 
 
2.8 *Etant donné les conditions écologiques dans la zone PRA, l'organisme nuisible peut-il avoir un 
effet direct sur le rendement et/ou la qualité de la culture?  
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 (pas grave = 1; très grave 9) 
Cf. Partie 1 § 8.2 et 8.3         très grave = 8 

  
2.9 L'organisme nuisible peut-il avoir un effet significatif sur les bénéfices du producteurs à cause de 
changements des coûts de production, des rendements, etc., dans la zone PRA?   
(peu probable = 1; très probable = 9)         

Cf. Partie 1 § 8.3         très probable = 7 
  
2.10 L'organisme nuisible peut-il avoir un effet significatif sur la demande des consommateurs dans les zones 
ARP?   
Note: la demande des consommateurs peut être affectée par des pertes de qualité et/ou l'augmentation des prix. 

 (peu probable = 1; très probable = 9)        peu probable = 2 
 

2.11 La présence de l'organisme nuisible dans la zone PRA est-elle susceptible d'avoir un effet sur les 
marchés d'exportation?   
Note: envisager l'étendue des mesures phytosanitaires susceptibles d'être imposées par les partenaires 
commerciaux. 
 (peu probable = 1; très probable = 9)         probable = 6 
 
2.12 Les autres coûts dus à l'introduction peuvent-ils être importants?   
Note: coûts pour l'Etat (recherche, conseil, publicité, schémas de certification); coûts (ou bénéfices) pour l'industrie 
phytosanitaire.  
(peu importants = 1; très importants = 9) 

très importants = 8 
La mise en œuvre d’un programme d’éradication reste la seule stratégie disponible pour lutter contre la Moko. 
Elle s'accompagne de mesures lourdes à maintenir sur le long terme (cf. . Partie 1 § 6). 
 
2.13 Les dégâts environnementaux peuvent-ils être importants dans la zone PRA?   
(peu importants = 1; très importants = 9)  

peu importants = 2 
 
2.14 Les dégâts sociaux peuvent-ils être importants dans la zone PRA?   
(peu importants = 1; très importants = 9)  

(cf. . Partie 1 § 8.4)                très importants = 8 
 
2.15 Les auxiliaires déjà présents dans la zone PRA peuvent-ils avoir un effet sur les populations de 
l'organisme nuisible s'il est introduit?   
(très probable = 1; peu probable = 9)         

peu probable = 9  
  
2.16 L'organisme nuisible peut-il être facilement contrôlé?   
Note: les difficultés de lutte peuvent provenir de facteurs tels que l'absence de produits phytosanitaires efficaces contre cet 
organisme nuisible, la présence de l'organisme nuisible dans des habitats naturels ou des terrains de loisir, la présence 
simultanée de plus d'un stade de développement, l'absence de cultivars résistants. 
(facilement = 1; difficilement = 9)  

difficilement =9 
  
2.17 Les mesures de lutte peuvent-elles perturber les systèmes biologiques ou intégrés utilisés pour lutter 
contre d'autres organismes nuisibles?   
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

/ 
2.18 Les mesures de lutte peuvent-elles avoir d'autres effets secondaires indésirables (par ex. sur la santé 
humaine ou l'environnement)?   
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

pas de méthode de lutte directe         / 
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2.19 L'organisme nuisible peut-il développer une résistance aux produits phytosanitaires?   
(peu probable = 1; très probable = 9)         

Pas de méthode de lutte directe.         / 
 

Bilan de l'appréciation l'impact économique  :  
élevé en pratique 
moyenne = 6.1 

commentaires  : 
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Evaluation finale 

Au plan des institutions internationales,  la maladie de Moko est encore une maladie considérée comme 
« régionale ». Pour la communauté scientifique elle reste toujours la maladie bactérienne la plus redoutable dans 
le monde pour l’industrie du bananier (exportation) et des plantains (sécurité alimentaire). Pourtant, la sélection 
de cultivars résistant ne fait l’objet d’aucun programme de recherche international  par INIBAP/IMTP, 
FAO/IGB, BIP… (Sequeira, 1998). 
 
Probabilité d'introduction    
Bien que des mesures réglementaires soient en vigueur concernant la circulation des végétaux dans les zones 
ARP considérées, la probabilité d'introduction de la Moko reste importante, en particulier à partir d’espèces 
ornementales (héliconia, pothos, anthurium…) en provenance de l'Amérique Centrale et du Sud, des îles Hawaï, 
voire du Costa Rica. Les Antilles sont particulièrement concernées compte tenu de la proximité géographique 
des zones d’endémies de la maladie. Bien que réel, la contamination par les insectes présente un risque mineur 
compte tenu de l’opération d’élimination de l’inflorescence mâle déjà en pratique dans l’itinéraire technique de 
la culture. Le vitroplant est le matériel végétal  utilisé comme matériel de plantation. Des quantités importantes 
de vitroplants sont donc couramment importés vers les zones ARP. A ma connaissance, il n’y a pas de contrôle 
précis pour assurer, ni lors de leur multiplication, ni lors de leur forçage, qu’ils soient indemne de R. 
solanacearum. Historiquement et pour de nombreux pathosystèmes bactériens, la contamination latente du 
vitroplant a constitué le moyen de dissémination le plus efficace des bactéries phytopathogène. La filière "trafic 
passagers" peut aussi être mise en avant avec en particulier les mouvements humains depuis les zones de 
productions touchées.   
 
Concernant la Réunion les risques d'introduction depuis l'Amérique latine existent mais à un moindre degré par 
la filière touristique. Le cas de la Guyane est particulier car ce département n’est certes pas une zone de 
production de bananes reconnue. Pour autant, sa proximité immédiate avec le Brésil et la Colombie, fortement 
touché par la maladie, mérite une attention particulière compte tenu des flux privilégiés de personnes et de 
matériels vers les Antilles. 
 
Les plantes hôtes sont présentes dans les zones ARP considérées, et les conditions climatiques de ces zones sont 
favorables à l’installation et au développement épidémique de la maladie. Les symptômes de la maladie peuvent 
éventuellement  prendre un faciès inattendu, comme dans le cas du Bugtok.  
 
Impact économique 
Tous les pays qui ont du faire face aux souches Musa de R. solanacearum doivent consacrer en permanence des 
sommes considérables pour contenir la Moko. L’impact économique de la Moko dans les zones déjà atteintes 
atteste de la gravité de cette maladie qui se traduit généralement par des pertes de production très importantes. 
L’impact économique est certain quel que soit le système d’exploitation, industriel pour le Cavendish ou vivrier 
pour les plantains. Cet impact économique pourra être ressenti dans d’autres filières  agricoles d’exportation, 
notamment les plantes ornementales. 
 
Le risque phytosanitaire concernant la maladie de Moko est important en particulier pour les deux DOM, la 
Martinique et la Guadeloupe, pour qui la Filière "vitroplants" banane constitue une industrie fruitière soutenue 
économiquement et politiquement. 
 
 
 
Ralstonia solanacearum « race 2 » doit par conséquent être classé comme organisme de quarantaine pour 
les DOM 
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